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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 6, paragraphe 1

République slovaque

La République slovaque a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification
au titre du paragraphe 1 de l'article 6. L'OSpT distribue cette notification aux Membres de l'OMC
pour information.
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Mission permanente de la République slovaque auprès
de l'Office des Nations Unies et des autres
organisations internationales

Genève, le 1er mars 1995
Réf. n : 1732/95

Monsieur le Directeur général,

Conformément au paragraphe 1 de l'article 6 de l'Accord sur les textiles et les vêtements, j'ai
l'honneur de notifier à l'Organe de supervision des textiles que la République slovaque a l'intention
de conserver le droit d'utiliser les dispositions relatives au mécanisme de sauvegarde prévu à l'article 6.

Par la présente, la République slovaque notifie également, conformément aux paragraphes 6
et 7 b) de l'article 2 de l'Accord sur les textiles et les vêtements, le programme de première intégration
qui est joint en annexe.1

Je souhaiterais que le Secrétariat fasse distribuer la présente notification aux Membres de l'OMC.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur général, l'assurance de ma très haute considération.

Peter Brno
Représentant permanent auprès de l'OMC

Monsieur Peter D. Sutherland
Directeur général
OMC
Centre William Rappard
Rue de Lausanne 154
1211 Genève

1Notification reproduite sous la cote G/TMB/N/88.




